
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_177
OBJET : Autorisations de Programme (AP) et Crédits de paiement (CP) - Modification
et actualisations - BP 2025

Exposé

La Communauté d’Agglomération du Cotentin porte plusieurs projets d’investissement pour
lesquels des Autorisations de Programme (AP) ont été créées.
 
Ces différentes Autorisations de Programme doivent être révisées annuellement et modifiées
le cas échéant.
 
Pour une raison de simplification administrative, il a été décidé de proposer de regrouper sur
une délibération unique les Autorisations de Programme existantes :
 
BUDGET PRINCIPAL
 
Réhabilitation Intechmer – AP/CP n° 20D00409 – Modification n°2
 
Par  délibération  n°  DEL2020_120 du 6 octobre 2020,  le  Conseil  communautaire  a  créé
l’Autorisation de Programme n°20D00409 pour permettre la réhabilitation du site Intechmer.
Cette  Autorisation  de  Programme  a  été  révisée  lors  du  Conseil  communautaire  du
5 octobre 2022, le coût du projet était de 16 053 959 € TTC.
Le  programme  a  été  actualisé  et  validé  par  délibération  n°  DEL2024_028  du
08 Février 2024. 
Lors  du Conseil  communautaire  du  04 avril  2024  et  la  délibération  n°  DEL2024_036 le
montant d’AP a été augmenté à 19 200 000 € TTC et la durée prolongée jusqu’en 2026.
Au  BP  2025,  il  est  proposé  d’augmenter  l’AP  à  20  200  000  €  pour  faire  les  travaux
d’aménagement de la plateforme.
 Les crédits de paiement sont ajustés conformément à l’annexe jointe.

Nouvelle attraction Cité de Mer – AP/CP n°23D00609 – Modification n°1
 
L’Autorisation de Programme a été créée lors du Conseil communautaire du 13 avril 2023
(DEL2023_030), le montant de l’AP a été fixé à 8 394 878 € TTC pour une durée de 4 ans.
Au BP 2025, suivant la délibération de validation de l’avant projet définitif du 12/12/2024,  il
convient d’augmenter le montant d’AP de 2 105 122 € et de prolonger l’AP d’une année soit
jusqu’en 2027.
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Le montant d’AP est désormais de 10 500 000 €.
Les Crédits de Paiement sont ajustés conformément à l’annexe jointe.

 Fond de concours Grand   Cotentin   2026 – AP/CP n°24D00649 –   Actualisation n°1   
 
Par  délibération  n°  DEL2024_037  le  conseil  communautaire  a  créé  l’Autorisation  de
Programme N° 24D00649 concernant la mise en place de nouveaux fonds de concours aux
communes dont  le  fond Grand Cotentin  2026 pour renforcer l’attractivité du territoire.  Le
montant de l’AP est de 15 000 000 € TTC jusque fin de mandat.
 Les crédits de paiement sont ajustés conformément à l’annexe jointe.

Les AP/CP suivantes sont  inchangées par  rapport  à  2024,  les  ouvertures  de crédits  de
paiements 2025 sont les suivants : 

Libellé Crédits 2025

Construction du centre aquatique Coeur Cotentin – AP/CP n°18D00349 400 000 €

Quai de transfert Bricquebec – AP/CP n°22D00529 1 980 000 €

Rénovation Piscine les Pieux – AP/CP n°22D00549 4 254 000 €

Fonds de concours aux communes – AP/CP n°22D00569 3 000 000 €

PPI Centre de secours – AP/CP n°22D00589 620 833 €

Fonds de concours Ecoresponsable 2026 – AP/CP n°24D00630 500 000 €

Aides au logement social Constructions neuves – AP/CP n°24D00670 500 000 €

Aides au logement social Réhabilitations – AP/CP n°24D00671 800 000 €

PSLA les Pieux – AP/CP n°24D00710 1 800 000 €

 
BUDGET ANNEXE TRANSPORTS
 
Réalisation  du  Schéma directeur  d’accessibilité  –  Agenda  d’accessibilité  programmée  –
(SDA ADAP) AP/CP n°24D00690 – Actualisation n°1
 
L’Autorisation de Programme a été créée lors du Conseil communautaire du 4 avril 2024
(DEL2024_037), le montant de l’AP fixé à 3 300 000 € TTC sur 4 ans (2024 – 2027).

Le montant de l’AP est inchangé. L’AP est prolongée d’un an (2024 – 2027).
Le crédit de paiement 2025 est diminué de 550 000 €.
Les Crédits de Paiement sont ajustés conformément à l’annexe jointe.

L’AP/CP du  BNG  N°22D00509  est  inchangée  par  rapport  à  2024.  Le  CP 2025  est  de
2 635 187 €.
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Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les instructions M57 (Budget principal ) et M43 (Budget annexe Transports),

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 172 - Contre : 0 - Abstentions : 11) pour :

- Approuver les actualisations et modifications des Autorisations de Programme et des
Crédits de Paiement exposées ci-dessus, tels que présentés dans l’annexe jointe,

- Autoriser l’ouverture des Crédits de Paiement correspondants, telle que figurée en
annexe,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Annexe APCP BP 2025
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Annexe_APCP_BP2025

Objet de l’AP Numéro

Chapitres  // 

Opérations 

d’équipements

Montant AP € TTC Période
Réalisé 

antérieur
CP 2023 Réalisé 2023

Solde CP 

2023 à répartir 

sur années 

postérieures

 CP 2024
Proposition 

CP 2025

Proposition 

CP 2026

Proposition 

CP 2027

Proposition 

CP 2028

Proposition 

CP 2029

Proposition 

CP 2030

Proposition 

CP 2031

PPI Centres de secours 22D00589 204
2 874 999.00 2022-2026 708 333.00 83 333.00 0.00 83 333.00 1 012 500.00 620 833.00 533 333.00

Construction Centre 

Aquatique Coeur 

Cotentin

18D00349 23
20 775 877.00 2018-2026 7 203 975.25 11 213 626.00 8 005 663.69 3 207 962.31 5 100 000.00 400 000.00 66 238.06

Rénovation Piscine Les 

Pieux
22D00549 23 // 500002 5 454 000.00 2022-2025 0.00 1 014 000.00 0.00 1 014 000.00 1 200 000.00 4 254 000.00

Quai de transfert 

Bricquebec
22D00529 23 // 500001 3 480 000.00 2022-2025 0.00 1 500 000.00 0.00 1 500 000.00 1 500 000.00 1 980 000.00

Réhabilitation Intechmer 20D00409 20.23 20 200 000.00 2020-2026 1 007 585.13 4 172 800.00 549 933.78 3 622 866.22 6 100 000.00 7 000 000.00 5 542 481.09

Fonds de concours aux 

communes
22D00569 204

18 000 000.00 2022-2031 33 676.00 2 000 000.00 816 978.00 1 183 022.00 2 000 000.00 3 000 000.00 3 500 000.00 2 500 000.00 2 000 000.00 1 500 000.00 1 500 000.00 1 149 346.00
Nouvelle Attraction Cité 

de la Mer
23D00609 20.23 10 500 000.00 2023-2027 0.00 332 749.00 14 160.87 318 588.13 900 000.00 3 900 000.00 5 000 000.00 685 839.13

Fond Ecoresponsable 

2026
24D00630 204 6 000 000.00 2024-2030 200 000.00 500 000.00 1 000 000.00 1 500 000.00 1 500 000.00 1 000 000.00 300 000.00

Fond Grand Cotentin 

2026
24D00649 204

15 000 000.00 2024-2029 1 500 000.00 4 800 000.00 3 050 000.00 3 150 000.00 1 500 000.00 1 000 000.00
Aides au logement social 

Constructions neuves
24D00670 204

6 000 000.00 2024-2026 300 000.00 500 000.00 1 000 000.00 1 400 000.00 1 400 000.00 1 400 000.00

Aides au logement social 

Réhabilitations
24D00671 204

4 500 000.00 2024-2026 100 000.00 800 000.00 900 000.00 900 000.00 900 000.00 900 000.00

PSLA Les Pieux 24D00710 20.23
3 350 000.00 2024-2027 335 700.00 1 800 000.00 1 100 000.00 114 300.00

Budget annexe Transports

Objet de l’AP Numéro

Chapitres  // 

Opérations 

d’équipements

Montant AP € HT Période
Réalisé 

antérieur
CP 2023 Réalisé 2023

Solde CP 

2023 à répartir 

sur années 

postérieures

 CP 2024
Proposition 

CP 2025

Proposition 

CP 2026

Proposition 

CP 2027

Proposition 

CP 2028

BNG 22D00509 20,21,23 // 10
40 545 814.57 2022-2025 3 016 850.51 26 321 098.90 25 714 630.39 606 468.51 9 179 146.67 2 635 187.00

SDA ADAP 24D00690 23
3 300 000.00 2024-2028 200 000.00 300 000.00 1 300 000.00 950 000.00 550 000.00

Budget principal
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